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Paris, le 08 février 2017 

 

 

 

Monsieur François Lempérière 

Président de Comités Techniques de la CIGB 

18 rue de la Bourgogne 

92190 MEUDON 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Vous avez interrogé Jean-Luc Mélenchon au sujet de la politique qu'il entend 

défendre en matière d'énergie. 

 

Le programme de la France insoumise, l’Avenir en commun, accorde aux 

questions d'énergie une importance particulière : l'énergie est en effet l'un des 

paramètres principaux qui sous-tend l'activité d'un pays et la qualité de vie de 

ses habitants. Notre projet dans ce domaine fera même l’objet d’un livret dédié 

ayant vocation à préciser et détailler nos propositions, dont la parution est 

prévue très prochainement.  

 

Pour synthétiser, les propositions de L'Avenir en commun en matière d'énergie 

s'articulent autour de quelques axes principaux : 

- Réduire fortement la consommation d’énergie, en particulier par la 

réhabilitation thermique, 

- Viser la sortie des énergies fossiles et nucléaires, 

- Prendre l'énergie en compte dans les décisions d'aménagement et de 

développement, 

- Faire revenir l’Energie dans le secteur public, 

- Garantir le droit à l’énergie. 

 

Sur le premier point que vous évoquez, les progrès réalisés en matière 

d'énergie éolienne et solaire photovoltaïque, nous ne pouvons qu'être d'accord 

avec vos arguments. Il est d'ailleurs scandaleux de voir que l'essentiel des 

crédits publics de recherches de notre pays aient été mis depuis plus de trente 

ans au service exclusif de l'énergie nucléaire, avec les résultats désastreux que 

nous connaissons.  

Avec un argument qui pour nous est également à mettre clairement en 

évidence : pour ce qui concerne les énergies renouvelables, le combustible est 

gratuit (et l'on sait l'importance de l'énergie dans la politique étrangère de la 

France…), et la France – au contraire des énergies fossiles et nucléaire – est 

privilégiée quant aux ressources : deuxième gisement de vent en Europe, 

cinquième pays européen en ce qui concerne l'ensoleillement, et une 

abondance de ressources hydrauliques. 
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Nous ne reviendrons pas sur la campagne de désinformation que vous évoquez 

contre les énergies renouvelables. Vous avez parfaitement raison, et nous 

partageons l'essentiel de vos positions vis-à-vis des écrits récents de Jean-Marc 

Jancovici. 

 

Pour ce qui concerne les possibilités de réacteurs nucléaires souterrains, nous 

ne partageons pas votre optimisme : l'enfouissement de réacteurs nucléaires 

sous "cent mètres de rochers" ne permettrait que de résoudre (et très 

partiellement) le problème de la sûreté de tels réacteurs en fonctionnement ou 

en cas d'accident. Mais resterait bien sûr les problèmes lancinants relatifs à 

l'approvisionnement ("notre" Uranium provient en totalité de l'étranger), à 

l'enrichissement et à la préparation du combustible enrichi (qui représente peu 

ou prou l'énergie de 4 réacteurs nucléaires actuels), de retraitement (et de la 

dissémination qui peut en résulter), ainsi que du devenir des déchets nucléaires, 

ou du démantèlement (à moins de vouloir utiliser des réacteurs "à usage 

unique" et condamner les cavernes en fin de vie des réacteurs.. 

 

Avec vous nous pensons que la France doit avoir le courage et la volonté 

d'abandonner le programme électronucléaire : il ne s'agit pas d'insulter le passé, 

mais à la lumière de ce que l'on sait aujourd'hui, il nous semble que le recours 

actuel ou rêvé au nucléaire nous entraîne dans une impasse, qu'il est temps de 

tourner la page et que la France a tous les atouts, qu'ils soient intellectuels, 

industriels ou économiques pour relever le défi d'une énergie propre, disponible 

et respectueuse de l'environnement futur. 

 

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, je vous invite également à 

retrouver l’ensemble du programme de la France insoumise, L’avenir en 

commun, en librairie ou à l’adresse suivante : https://avenirencommun.fr/. 

 

 

Charlotte Girard 

 

Co-responsable du programme de la France Insoumise.  

https://avenirencommun.fr/

